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Communiqué de presse 
 

L’AVALEMS et la SMVS signent une charte de collaboration 
Un pas de plus vers une prise en charge mieux coordonnée 

 
Afin de soutenir la collaboration entre le corps médical et les professionnels de santé des EMS, 
l’AVALEMS et la SMVS ont rédigé une charte de collaboration. Cette dernière clarifie les formes de 
collaboration au niveau médical, décrit les tâches générales et les responsabilités du médecin traitant 
qui intervient en EMS ainsi que celles de l’institution. Cette charte précise également les dispositions 
générales qui soutiennent cette collaboration. Les EMS valaisans et les médecins témoignent ainsi de 
leur engagement pour une prise en charge de qualité, adaptée aux besoins de la population. 
 
Prise en charge médicale mieux coordonnée 

Suite aux objectifs politiques fixés, la réorganisation de la chaîne de soins a été largement soutenue par 
l’ensemble des acteurs des soins de longue durée avec pour conséquence une entrée en EMS à un âge 
plus avancé. Cette politique a des effets sur la complexité de la prise en charge (multimorbidité, 
démences, soins palliatifs) et nécessite des prestations de soins et d’accompagnement appropriées ainsi 
qu’une prise en charge médicale et thérapeutique plus organisée et mieux coordonnée. Le libre choix du 
résident d’être soigné par son médecin au-delà de son entrée en EMS met au défi les équipes soignantes 
qui doivent parfois composer avec un nombre considérable d’interlocuteurs médicaux. La charte signée 
par l’AVALEMS et la SMVS encourage l’ensemble des parties à l’acceptation d’un processus définissant 
clairement les rôles et les obligations des partenaires. L’objectif de cette charte est de définir les 
modalités de collaboration les plus pertinentes possibles pour offrir des prestations médicales de qualité 
aux résidents des EMS valaisans dans une approche respectueuse et partenariale, tout en respectant les 
compétences respectives des différents intervenants. 

 
Gestion de la qualité harmonisée en EMS 

Ce projet s’est inscrit dans la continuité des travaux entrepris par l’AVALEMS dans le sens d’améliorer la 
prise en charge des résidents. Depuis 2016, les EMS valaisans travaillent à l’introduction d’un système de 
management de la qualité. Conformément au délai fixé par le Service de la santé publique, les EMS 
valaisans ont finalisé la première partie de ces démarches et ont été tous audités positivement par 
l’Association Suisse pour les Systèmes de Qualité et de Management (SQS) dans le courant 2018. Afin 
d’atteindre la certification « Qualivista » et ainsi répondre aux exigences cantonales, les EMS doivent 
maintenant introduire une soixantaine de nouveaux critères qualité. Cette charte et les contrats-types y 
relatifs constituent un des projets rapprochant les EMS de leurs objectifs liés à la qualité.  
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Contacts à disposition de la presse 
 

 AVALEMS, Valentine Bregy-Tornay, collaboratrice scientifique Soins et Qualité, 027 323 03 33, 
info@avalems.ch 

 SMVS, Dr. med. Monique Lehky Hagen, présidente, 076 417 67 19, lehkyhagen@hin.ch 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’AVALEMS est l’association faitière des établissements médico-sociaux (EMS) valaisans. Elle défend les intérêts de ses 41 
membres pour un total de plus d’un million de nuitées, 52 sites, 3227 lits, 4658 employés, 151 apprentis dans les deux 
régions linguistiques du Canton. En ce sens, l’association se veut un acteur proactif dans le cadre de la politique de santé et 
met en œuvre divers projets favorisant la gestion d’établissements médico-sociaux. 

LaSMVS est l’association faitière des médecins valaisans. Elle représente plus de 1000 membres actifs et vétérans et 
s’engage pour un système sanitaire valaisan performant permettant l'exercice d'une médecine de qualité dans de bonnes 
conditions. Elle veille au respect des valeurs éthiques de la profession, promeut la formation continue, et défend une 
politique efficace de soins et de prévention à l'échelon cantonal et national. La SMVS recherche le dialogue constructif avec 
l'ensemble des partenaires de la santé. 

 


